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Compte rendu du conseil d’administration du 7 mai 2026


Présents : Jean Marc, Gilles, Michel, Christian , Annie-Martine
Excusés : Annie Palazzi, Brigitte Savary, Jean-Michel Toulouse

Compte tenu du nombre de présents il n’a pas été possible de prendre de décisions, seulement des discussions


   - Répartition des différents mandats dans les collectifs locaux.


1)Collectif Vigilance et de lutte contre les extrêmes droites 

Des associations/organisations entrent et sortent 

Actuellement, Le collectif est composé des sections locales des organisations suivantes : ADN, ATTAC, CDAFAL, CGT, Confédération Paysanne Dordogne, Femmes Solidaires, Francas, FSU, Ligue des Droits de l’Homme, Ligue de l’Enseignement, Mouvement de la Paix, Solidaires, Union Communiste Libertaire.

Url : CED24.Ylio.fr

Accord de partenariat avec Ciné cinéma, le 12 mai  projection du film « Derrière les drapeaux » 

Table de présentation de différents documents sur la lutte contre les extrêmes droites ou les idées d’extrême droite 
   


2) Soutien de l'ACLDPSP24 dans la procédure bâillon face au SMD3.

Un exposé a été fait de la situation de l’ACLD 24 PSP 

Un recours au conseil d’état va être déposé après le résultat de la demande d’aide juridictionnelle sur la collecte en PAP collectif nous pensons obtenir satisfaction. 
Concernant l’appel sur le règlement de collecte, le SMD3 a présenté un mémoire la veille de la date limite, l’avocat de l’association demandera un report ou non en fonction du contenu, nous avons des arguments, seront ils entendus ?
L’association engage une action contre les délibérations tarifaires 2026 du SMD3.
Les honoraires d’avocat réglés  s’élèvent actuellement à 14000€, la requête contre les délibérations tarifaires donne lieu à des honoraires de 2400€ qui peuvent être actuellement assumés .
Tous ces frais ont été payés par les adhérents de l’asso depuis mai 2023 et quelques subventions de municipalités bienveillantes .
Les procédures baillons ont pour objet d’assécher les finances des associations qui se présentent devant la justice, c’est pourquoi nous entrons dans une période d’un futur incertain qui nécessitera peut être une demande de financement à ATTAC. 
Une directive de l’UE sur la modération des procédures baillons a été transposée en droit français qui se contente d’un décret sur la procédure civile mais n’intervient pas sur les procédures civiles pour diffamation.

A la suite de cet exposé s’enchaîne une discussion faisant apparaître 2 points de vue :

a) L’action citoyenne contenue dans le sigle ATTAC a été  bien engagée le 12 novembre 2022 réunissant 500 personnes  et devait être travaillée pour s’amplifier, le 16 novembre n’a pas été développé. 
Le CLD24 au lieu de poursuivre l’action citoyenne à décidé en Mai 2023 de créer une association pour pouvoir ester en justice.
De ce fait le CLD24 ne se réunit plus et l’association se retrouve au même niveau que tout autre association capable de demander une aide à Attac sous forme de don ou prêt si les statuts le permettent.
b) Les différents rassemblements, d’une part celui de l’Amcodd en 2021  puis celui du 12 novembre 2022 de l’ACLD24PSP puis du 16 novembre 2022 ont permis de faire un état de la situation qui n’a pas été développé  dans la réunion du 7 mai.
L’association ACLD24 PSP mise en place en mai 2023 n’existerait pas sans l’existence préalable du CLD24  et se constitue une filiation directe qui la place dans une situation privilégiée par rapport aux associations ou syndicat qui ont constitué le CLD24 et de ce fait plus poche que n’importe quelle association.  
3) Préparation de l’AG
Trouver un lieu et un thème et un intervenant  permettant de créer un événement capable de faire venir une population importante. 

Voir avec Edwy Plenel au centre Joséphine Baker .

NB : petit rappel, si vous n’avez pas encore renouvelé votre cotisation, il est encore temps de le faire, Attac ne peut fonctionner sans la participation financière de ses adhérents, merci d’avance pour votre soutien.

Solidarité avec la Palestine
https://france.attac.org/se-mobiliser/solidarite-avec-la-palestine-299/
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